
MENTION DES TEXTES QUI REGISSENT L ENQUETE PUBLIQUE 

 

1-1 AU TITRE DU CODE DE L’URBANISME  

• Article L153-36 
Modifié par LOI n°2023-175 du 10 mars 2023 - art. 15 (V) 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, le plan 
local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou 
la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 
 

• Article L153-37 
Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 
 

• Article L153-38 
Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une 
délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil 
municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore 
inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces 
zones. 
 

• Article L153-39 
Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme 
applicables à l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative 
d'une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune, l'avis de cette personne publique est requis préalablement à l'approbation du plan 
local d'urbanisme modifié. 
Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de 
coopération intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de 
cet établissement public. 
 

• Article L153-40 
Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet 
de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-
9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
 

• Article L153-40-1 
Création LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 113 
A la demande de la commune ou du groupement de communes compétent, lors de la notification 
du projet de modification dans les conditions prévues à l'article L. 153-40, le représentant de 
l'Etat lui adresse, s'il y a lieu, sa position en ce qui concerne : 
 
1° Le cas échéant, la sincérité de l'analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers réalisée au titre du diagnostic du rapport de présentation prévu à l'article L. 151-4 ; 
 
2° Le cas échéant, la cohérence avec le diagnostic mentionné au 1° du présent article des 
objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain contenus dans le projet d'aménagement et de développement durables en application de 
l'article L. 151-5. 
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• Modification de droit commun (Articles L153-41 à L153-44) 
o Article L153-41 

Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 97 (V) 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément 
au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 
 

o Article L153-42 
Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que 
certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de 
ces communes. 
 

o Article L153-43 
Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du conseil 
municipal. 
 

o Article L153-44 
Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux 
articles L. 153-23 à L. 153-26. 

 

 

 

Article R104-12 
Modifié par Décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 - art. 6 
 
Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 
 
1° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, 
aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 
2000 ; 
 
2° De leur modification simplifiée prévue aux articles L. 131-7 et L. 131-8, lorsque celle-ci emporte les 
mêmes effets qu'une révision ; 
 
3° De leur modification prévue à l'article L. 153-36, autre que celle mentionnée aux 1° et 2°, s'il est établi, 
après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104-33 à R. 104-37, 
qu'elle est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard des critères de 
l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 
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Article R104-33 
Modifié par Décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 - art. 13 
 
Dans les cas mentionnés à l'article R. 104-8, au 2° de l'article R. 104-10, au II de l'article R. 104-11, à 
l'article R. 104-12, au 2° de l'article R. 104-14, à l'article R. 104-16 et à l'article R. 104-17-2, lorsqu'elle 
estime que l'élaboration de la carte communale, la création ou l'extension de l'unité touristique nouvelle 
ou l'évolution du schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme ou de la carte communale 
est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, la personne publique responsable 
décide de réaliser une évaluation environnementale dans les conditions prévues aux articles R. 104-19 à 
R. 104-27. 
 
Si tel n'est pas le cas, elle saisit l'autorité environnementale pour avis conforme dans les conditions 
prévues aux articles R. 104-34 à R. 104-37 et, au vu de cet avis conforme, prend une décision relative à la 
réalisation ou non d'une évaluation environnementale. 

Article R104-34 
Modifié par Décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 - art. 13 
En application du second alinéa de l'article R. 104-33, la personne publique responsable transmet à 
l'autorité environnementale un dossier comprenant : 
 
1° Une description de la carte communale, de la création ou de l'extension de l'unité touristique nouvelle 
ou des évolutions apportées au schéma de cohérence territoriale, au plan local d'urbanisme ou à la carte 
communale ; 
 
2° Un exposé décrivant notamment : 
 
a) Les caractéristiques principales du document d'urbanisme ou, le cas échéant, pour l'unité touristique 
nouvelle, les éléments mentionnés aux 2°, 3° et 5° du I de l'article R. 122-14 ; 
 
b) L'objet de la procédure d'élaboration ou d'évolution ; 
 
c) Les caractéristiques principales, la valeur et la vulnérabilité du territoire concerné par la procédure ; 
 
d) Les raisons pour lesquelles son projet ne serait pas susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement, au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement et, par conséquent, ne requerrait pas la réalisation d'une évaluation 
environnementale. 
 
L'exposé mentionné au 2° est proportionné aux enjeux environnementaux de la procédure menée. 
 
La liste détaillée des informations devant figurer dans l'exposé est définie dans un formulaire dont le 
contenu est précisé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. 
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1-2 au titre du code de l’environnement 

Article R123-2 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 
 

Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une enquête 
régie par les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de la décision en vue de 
laquelle l'enquête est requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant une telle décision, avant le 
commencement de la réalisation des projets concernés. 

Sous-section 1 : Ouverture et organisation de l'enquête (Article R123-3) 

Article R123-3 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 
I.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'une autorité nationale de l'Etat, 
sauf disposition particulière, l'ouverture et l'organisation de l'enquête sont assurées par le préfet 
territorialement compétent. 

II.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un établissement public de l'Etat 
comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de département est le délégué 
territorial en vertu de l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l'organe exécutif de 
l'établissement peut déléguer la compétence relative à l'ouverture et à l'organisation de l'enquête à ce 
préfet. 

III.-Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, l'enquête 
peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes pour ouvrir et 
organiser l'enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l'autorité chargée de coordonner l'organisation 
de l'enquête et d'en centraliser les résultats. 

Sous-section 2 : Personnes susceptibles d'exercer les fonctions de commissaire enquêteur (Article R123-
4) 

Article R123-4 

Modifié par Décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 - art. 6 
 

Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur, membre d'une commission d'enquête ou 
suppléant les personnes intéressées au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit en raison 
des fonctions qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la 
collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le 
contrôle du projet, plan ou programme soumis à enquête, ou au sein d'associations ou organismes 
directement concernés par cette opération. 

Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur, membre d'une commission d'enquête ou 
suppléant indique au président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions 
précédentes ou en cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire 
enquêteur en application de l'article L. 123-5, et signe une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a 
pas d'intérêt personnel au projet, plan ou programme. 

Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d'aptitude de commissaire 
enquêteur. 
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Sous-section 3 : Désignation du commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête (Article R123-5) 

Article R123-5 

Modifié par Décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 - art. 7 
 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la désignation d'un 
commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête le président du tribunal administratif dans le 
ressort duquel se situe le siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de 
l'enquête ainsi que la période d'enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de 
présentation mentionnés respectivement aux 1° et 2° de l'article R. 123-8 ainsi qu'une copie de ces 
pièces sous format numérique. Elle en informe sans délai le responsable du projet, plan ou programme. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un délai de 
quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d'une commission d'enquête 
parmi lesquels il choisit un président. Il désigne également un ou plusieurs suppléants au commissaire 
enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête, qui remplacent le titulaire en cas 
d'empêchement et exercent alors leurs fonctions jusqu'au terme de la procédure. 

Lorsque l'empêchement du commissaire enquêteur titulaire est constaté par le président du tribunal 
administratif ou le magistrat délégué par lui, le suppléant intervient dans la conduite de l'enquête, y 
compris pour l'élaboration du rapport et des conclusions motivées. 

Avant publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête adresse au commissaire enquêteur ou à chacun des commissaires enquêteurs, ainsi qu'aux 
suppléants, une copie du dossier complet soumis à enquête publique en format papier et en copie 
numérique. 

 

Sous-section 5 : Enquête publique unique (Article R123-7) 

Article R123-7 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté d'ouverture 
de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage responsable des différents 
éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête publique est 
établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux. 

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des autorités 
compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête unique a été organisée, au président 
du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme. 

Sous-section 6 : Composition du dossier d'enquête (Article R123-8) 

Article R123-8 

Modifié par Décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 - art. 8 
 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme. 
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Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsque le projet fait l'objet d'une évaluation environnementale : 
 
a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions 
prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son 
résumé non technique ; 
 
b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de 
l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision 
implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 
 
c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de 
l'article L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi 
que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas 
par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est 
requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non 
technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne 
publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 
importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour 
lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à 
enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 
enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 
que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 
prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-
8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure 
prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de 
décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final 
prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu 
lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 
d'ouvrage ont connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences 
sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier 
membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo . 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues 
ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés 
au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

Conformément au I de l'article 30 du décret n° 2021-837 du 29 juin 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er août 2021. 
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Sous-section 7 : Organisation de l'enquête (Article R123-9) 

Article R123-9 

Modifié par Décret n°2021-837 du 29 juin 2021 - art. 24 
 

I.-L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations 
mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après 
concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté 
précise notamment : 
 
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi 
que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès 
de laquelle des informations peuvent être demandées ; 
 
2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative 
à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ; 
 
3° L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions pendant 
la durée de l'enquête, ainsi que, le cas échéant, l'adresse du site internet comportant le registre 
dématérialisé sécurisé mentionné à l'article L. 123-10 ; 
 
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par 
un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 
 
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 
 
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra 
consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 
 
7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, 
membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur 
l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire 
duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ; 
 
8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou 
de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes 
soumis à enquête. 
 
II.-Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête 
publique. 
 
Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. 

Conformément au I de l'article 30 du décret n° 2021-837 du 29 juin 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er août 2021. Se reporter au III de l'article précité. 

Versions Liens relatifs Informations pratiques  

Sous-section 8 : Jours et heures de l'enquête (Article R123-10) 

Article R123-10 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du dossier 
et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation de la 
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plus grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. Ils 
comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où est 
déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-
journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée de 
l'enquête. 

Sous-section 9 : Publicité de l'enquête (Article R123-11) 

Article R123-11 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est publié 
en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit 
premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements 
concernés. Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet 
avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de 
l'enquête. 

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, sur 
le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente transmet 
l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui le met en 
ligne au moins quinze jours avant le début de la participation. 

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être 
publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles 
se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Pour les 
plans et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures 
et sous-préfectures. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de 
celle-ci. 

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de 
l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier 
fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. 

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le 
responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du 
projet. 

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à 
des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

Sous-section 10 : Information des communes (Article R123-12) 

Article R123-12 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
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Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour information, dès 
l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé et 
dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquête. 

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en 
application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune l'adresse du 
site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du dossier 
est adressé sous format numérique à chaque commune qui en fait la demande expresse. 

Sous-section 11 : Observations et propositions du public (Article R123-13) 

Article R123-13 

Modifié par Décret n°2021-837 du 29 juin 2021 - art. 25 
 

I.-Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre 
d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre 
de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre 
dématérialisé si celui-ci est mis en place. 
 
En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le 
commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui 
auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 
 
Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par 
courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 
 
II.-Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations 
écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. 
 
Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le 
registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-
11 dans les meilleurs délais. 
 
Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l'enquête. 

Conformément au I de l'article 30 du décret n° 2021-837 du 29 juin 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 
1er août 2021. 

Sous-section 12 : Communication de documents à la demande du commissaire enquêteur (Article R123-
14) 

Article R123-14 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public 
dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette demande 
ne peut porter que sur des documents en la possession de ce dernier. 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont 
versés au dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié. 
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Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au 
dossier d'enquête mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été 
ajoutées au dossier d'enquête. 

Sous-section 13 : Visite des lieux par le commissaire enquêteur (Article R123-15) 

Article R123-15 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 
 

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception des 
lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à l'avance les 
propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée. 

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou 
la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête. 

Sous-section 14 : Audition de personnes par le commissaire enquêteur (Article R123-16) 

Article R123-16 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 
 

Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour 
compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus 
éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête dans son rapport. 

Sous-section 15 : Réunion d'information et d'échange avec le public (Article R123-17)Article R123-17 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou la 
nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête publique rendent 
nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et 
de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant les 
modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec 
l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou 
programme, les modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l'article L. 
123-9 pour permettre l'organisation de la réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le 
président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, plan 
ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce compte 
rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme sont annexés 
par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au rapport d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins d'établissement de 
ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et d'échange 
avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes 
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présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête avec son rapport d'enquête à 
l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête.Les frais d'organisation de la réunion 
publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou programme. 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou 
programme refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son 
organisation, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait mention dans 
son rapport. 

Sous-section 16 : Clôture de l'enquête (Article R123-18) 

Article R123-18 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur 
ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les 
registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête 
et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de 
huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou 
programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 
formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. 

Sous-section 17 : Rapport et conclusions (Articles R123-19 à R123-21) 

Article R123-19 

Modifié par Décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 - art. 9 
 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de 
l'enquête et examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces 
figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des 
propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, 
plan ou programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au 
projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente 
pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné 
du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet 
simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif. 
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Article R123-20 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation 
de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le 
président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par 
lettre d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le 
conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la 
commission d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité compétente. 
En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue 
dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du président du tribunal 
administratif ou du conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de 
la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 
également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il 
constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une 
irrégularité dans la procédure. Il en informe l'autorité compétente. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées 
à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif dans un délai 
de quinze jours. 

  

Article R123-21 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions au responsable du projet, plan ou programme. 

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où 
s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue 
à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de 
l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an. 

Sous-section 18 : Suspension de l'enquête (Article R123-22)Article R123-22 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arrêté, dans les conditions 
prévues au I de l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le président du tribunal 
administratif constatant l'empêchement d'un commissaire enquêteur dans les conditions prévues à 
l'article L. 123-4, est menée, si possible, par le même commissaire enquêteur ou la même commission 
d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté fixant son organisation, de nouvelles mesures de publicité, 
et, pour les projets, d'une nouvelle information des communes conformément à l'article R. 123-12. 
 
Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 
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1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan, programme, à l'étude 
d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales ; 
 
2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant 
ces modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 
122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou 
cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs 
groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

Sous-section 19 : Enquête complémentaire (Article R123-23) 

Article R123-23 

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4 
 

Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 123-14, elle porte 
sur les avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour l'environnement. L'enquête 
complémentaire, d'une durée de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux articles R. 123-9 
à R. 123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme, à 
l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 ou au rapport sur 
les incidences environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 
181-1 ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, ainsi que, le cas 
échéant, l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent 
code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette évaluation environnementale 
actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application du V 
de l'article L. 122-1. 

L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport principal communiqué au public à 
l'issue de la première enquête un rapport complémentaire et des conclusions motivées au titre de 
l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises conjointement à la disposition du public dans 
les conditions définies à l'article R. 123-21. 

Le décret n° 2016-1110 a été pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 dont l’article 6 prévoit que 
« Les dispositions de la présente ordonnance s'appliquent : 
- aux projets relevant d'un examen au cas par cas pour lesquels la demande d'examen au cas par cas est déposée 
à compter du 1er janvier 2017 ; 
- aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la première demande 
d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. Pour les projets pour lesquels l'autorité compétente est le 
maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux projets dont l'enquête publique est ouverte à compter du 
premier jour du sixième mois suivant la publication de la présente ordonnance ; 
- aux plans et programmes pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique ou l'avis sur 
la mise à disposition du public est publié après le premier jour du mois suivant la publication de la présente 
ordonnance. » 
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Sous-section 20 : Prorogation de la durée de validité d'une enquête publique (Article R123-24) 

Article R123-24 

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 
 

Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été 
entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision soumise à enquête, une 
nouvelle enquête doit être conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation de la 
durée de validité de l'enquête ne soit décidée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue 
de laquelle l'enquête a été organisée. Cette prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de 
l'enquête ne peut être prorogée si le projet a fait l'objet de modifications substantielles ou lorsque des 
modifications de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle consultation du public sont 
intervenues depuis la décision arrêtant le projet. 
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